
Syndicat Mixte Ouvert (SMO) pour la gestion du Port Rhénan de Colmar / Neuf-Brisach 
Séance du Comité Syndical du 11 mars 2026 à 15h00 
 
ORDRE DU JOUR 

 
1. Désignation du secrétaire de séance 
 
2. Approbation du procès-verbal du 24 novembre 2025 
 
3. Compte rendu des actes accomplis par le Président dans le cadre de ses délégations 

permanentes 
 
4. Convention de mise à disposition de moyens humains et matériels entre la Communauté 

de Communes Alsace Rhin Brisach et le SMO 
 

5. Assistance à maîtrise d'ouvrage pour les missions d'aménagement et de 
commercialisation de la zone EcoRhena 

 

6. Délégation de service public pour la gestion, l’exploitation, l’aménagement et le 
développement du domaine industrialo-portuaire du Port Rhénan de Colmar / Neuf-Brisach 

 

6.1. Statistiques du trafic fluvial 2025 

 

6.2. Gravière des Elben – Poste d’accostage de Volgelsheim 

 

6.3. Convention de maîtrise d’ouvrage déléguée entre le SMO et la SEMOP pour les 

travaux de réparation des désordres du quai  

 

6.4. Convention d’assistance juridique pour la révision du Plan Global d’Investissement et 

du Plan d’Affaires au Contrat de Délégation de Service Public 

 

6.5. Modification et approbation du nouveau Plan Global d’Investissement et du calendrier 

2026 

 

6.6. Informations à la suite du COPIL de la SEMOP du 10 février 2026   
 
7. Aménagement du Parc d’activités EcoRhena 
 

7.1. Avant-contrat à la conclusion d’un bail emphytéotique avec la société HYNAMICS – 
Avenant n°1 
 

7.2. Informations diverses 
 
8. Divers et informations 
 

8.1. Calendrier et échéances passées 
 

8.2. Calendrier et échéances à venir 

 


